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Was die besondern Einfuhrgebühren anbelangt, so macht die italienische Regierung darauf auf

merksam, dass dieselben eine Erhöhung der Zölle darstellen und im W iderspruch zu den bestehen
den Handelsübereinkünften stehen. Italien bezieht keine Spezialgebühren für die Erteilung der 
Einfuhrbewilligungen. Es muss lediglich ein Gesuch auf Stempelpapier von zwei Lire eingereicht 
werden und zwar ohne Rücksicht auf Menge oder Wert. Die Schweizerfirmen, die nach Italien 
exportieren, sind nicht einmal gehalten, solche Gesuche zu stellen, weil die Einfuhrverbote gegen
über der Schweiz gar nicht Anwendung finden. Die Kgl. Regierung kann daher die Erhebung der 
Taxe ad valorem auf den aus Italien eingeführten W aren nicht als gerechtfertigt betrachten.

Die erhöhten Gebühren für die grenztierärztlichen Untersuchungen der W urstwaren sind als 
gleicher A rt wie diese Einfuhrgebühren zu betrachten. Die Kgl. Regierung, gedrängt durch die leb
haften Proteste der zahlreichen italienischen Kaufleute, die mit der Schweiz in Beziehung stehen, 
wäre daher der schweizerischen Regierung für eine Zusicherung darüber verpflichtet, dass diese 
Frage so rasch als möglich («con sollecitudine») in W iedererwägung gezogen wird, zum Zwecke, 
die normale Ausfuhr von W urstwaren aus Italien zu erleichtern.

Ich habe die Ehre, Sie zu bitten, obiges zur Kenntnis Ihrer Regierung zu bringen, und habe die 
feste Überzeugung, dass dieselbe, unsere Bemerkungen als gerechtfertigt und die geäusserten 
Wünsche als billig anerkennend, im Einverständnis mit der Kgl. Regierung dazu beitragen werde, 
dass der normale Lauf des Verkehrs zwischen den beiden Ländern, die durch so viele gemeinsame 
Interessen und durch so alte und feste Gefühle der Feundschaft verbunden sind, aufrechterhalten 
bleibt.
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Le Département politique aux Légations de Suisse

Copie
L Berne, 26 mai 1921

En vue de vous orienter d’une façon plus ou moins complète sur la question de 
la conclusion de nouveaux traités d’arbitrage entre la Suisse et l’étranger, nous 
avons l’honneur de vous informer que, pour autant que des raison d’opportunité 
ne s’y opposeront pas, nous entreprendrons auprès des Gouvernements de tous 
les Etats avec lesquels nous entretenons des relations diplomatiques, des 
démarches analogues à celles qui ont été entreprises tout récemment à Londres 
par l’entremise de votre Légation1.

Ce faisant, nous ne faisons que passer à l’exécution du programme dont le 
Conseil fédéral a exposé les grandes lignes dans son Rapport aux Chambres fédé
rales, du 11 décembre 19192, concernant les traités internationaux d’arbitrage. 
Dans la règle, les pourparlers seront entamés par l’intermédiaire de nos représen
tants diplomatiques à l’étranger. Toutefois, pour les Etats auprès desquels nous 
n’avons pas de représentants diplomatiques, nous nous mettrons directement en 
rapport avec leur Légation à Berne.

Les Etats qui entrent en ligne de compte dans ce domaine peuvent être répartis 
en quatre catégories.

1. Non reproduite.
2. FF, 1919, vol. V, pp. 8 0 9 -8 2 6 .
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Dans la prem ière figurent les Etats qui ont adhéré au second protocole de la 
Cour perm anente de Justice internationale et paraissent disposés à le ratifier. Si 
ces E tats ratifient le protocole en question, la conclusion d ’un traité d ’arbitrage 
entre eux et la Suisse s’avérera superflue. Ils auront, en effet, reconnu comme 
obligatoire, pour une durée déterm inée ou indéterm inée, de plein droit et sans 
convention spéciale, la juridiction de la Cour perm anente de Justice conform é
ment à l’art. 36, paragraphe 2, de la Cour. Ils se trouveront donc, vis-à-vis de la 
Suisse, qui a signé et ratifié le protocole de la clause facultative, dans la même 
situation que s’ils avaient conclu avec elle un traité d ’arbitrage. «Ni l’un ni l’autre 
des protocoles», exposait le Conseil fédéral dans son message du 1er m ars3, «ne 
revêtent la forme extérieure d ’un traité; ils constituent néanmoins, quant au fond, 
de véritables conventions, qui n ’engendrent des droits et des obligations que pour 
les E tats signataires. L’adoption du Statut implique pour les Etats la reconnais
sance de la compétence de la Cour perm anente de Justice dans tous les cas qui 
relèvent, en vertu de traités, de la juridiction de la Société des Nations. Q uant à la 
ratification du protocole des compétences, elle donnera naissance à des rapports 
juridiques tout à fait semblables à ceux qui s’établissent sous l’empire d ’un traité 
d ’arbitrage collectif».

Jusqu’à présent, aucun Etat, à part la Suisse, n ’a ratifié le second protocole. 
Nous présumons néanmoins que les E tats qui l’ont déjà signé, comme le Portugal, 
le Danem ark, l’Uruguay, le Luxembourg, finiront par le ratifier. Nous nous atten
dons même à ce que les E tats comme la Hollande, la Suède et la Norvège le signe
ront et le ratifieront également. Si ces prévisions se réalisent, la question de la 
conclusion d ’un traité d ’arbitrage avec ces Etats ne se posera pas.

La deuxième catégorie com prend les Etats qui ont observé jusqu’ici une atti
tude réservée ou négative à l’endroit du second protocole et avec lesquels nous 
nous trouvons ou nous nous sommes déjà trouvés liés par un traité d ’arbitrage. 
Ces Etats sont la Grande-Bretagne, la France, l’Italie, l’Autriche, l’Espagne, la 
Belgique et les Etats-Unis.

Les démarches que nous avons déjà entreprises auprès des Gouvernem ents 
britannique, français et italien sont identiques quant au fond. Elles auraient même 
été absolument identiques quant à la forme, si nous n ’avions pas cru devoir tenir 
compte du fait que l’Italie s’est toujours m ontrée assez favorable à l’idée de l’arbi
trage obligatoire et envisager, en termes discrets, la possibilité d ’une adhésion de 
l’Italie au deuxième protocole de la Cour internationale.

Les suggestions que nous avons présentées à l’Autriche se rapprochent beau
coup de celles dont nous avons saisi le G ouvernem ent italien. Elles en diffèrent en 
ce sens qu’elles ont été faites sous une forme plus atténuée, disons plus générale. 
Le fond reste néanmoins le même.

L’Espagne, elle, n ’a pas encore eu officiellement connaissance de la nouvelle 
politique que le Conseil fédéral se proposait, avec l’approbation des Chambres, 
d’inaugurer en m atière d ’arbitrage. Cependant, et encore que le traité d ’arbitrage 
que nous avons conclu avec elle n ’arrivera à term e que le 14 avril 1924 et pourra 
être renouvelé de cinq en cinq ans, nous ne m anquerons pas de lui dem ander 
incessamment si elle serait disposée à conclure avec la Suisse un nouveau traité

3. Cf. FF, 1921, vol I, pp 3 0 5 -3 6 2 .
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d’arbitrage destiné à remplacer le traité qui est actuellement en vigueur et ne s’ins
pire pas encore, comme il est naturel, des principes que nous voudrions voir 
consacrer en matière d ’arbitrage.

La même observation s’impose pour la Belgique. Il est également dans nos 
intentions de lui proposer de substituer une convention à tendances plus 
modernes au traité que nous avons conclu avec elle et qui, depuis 1914, est 
dénonçable en tout temps moyennant avis donné un an à l’avance.

En ce qui concerne les Etats-Unis d ’Amérique, nous avons dû, par contre, 
adopter une attitude beaucoup plus prudente. Le Gouvernement de Washington 
nous avait bien fait connaître, en 1919, qu’il prendrait connaissance avec intérêt 
des suggestions que la Suisse pourrait lui présenter au sujet de la conclusion d’un 
nouveau traité concernant la solution arbitrale des conflits. Mais, comme nous 
l’écrivions récemment à notre Légation à Washington4, tant d ’événements d ’une 
importance capitale se sont produits depuis lors dans ce pays que nous en sommes 
réduits à des conjectures sur les conceptions qu’on partage actuellement à la Mai
son Blanche en matière d ’arbitrage. Avant d ’entamer quelle discussion que ce soit 
à cet égard avec le Gouvernement américain, il nous a paru, dès lors, nécessaire de 
jeter un coup de sonde sur ce terrain encore mouvant de la politique américaine. 
La Légation de Suisse à Washington se chargera de ce soin.

A la troisième catégorie d ’Etats dont nous avons à nous occuper appartiennent 
les Etats avec lesquels nous n’avons jamais conclu de traités d’arbitrage et qui 
n’ont pas encore manifesté, du moins à notre connaissance, un désir quelconque 
de figurer parmi les Etats ayant ratifié le protocole relatif à l’article 36, alinéa 2, du 
statut de la Cour internationale de Justice.

Il convient de mentionner ici la Roumanie, le Royaume des Serbes, Croates et 
Slovènes, la Tchécoslovaquie, la Pologne, la Grèce, le Japon, la Chine, le Brésil, la 
République Argentine, le Chili et le Paraguay. Comme nous l’avons déjà fait pour 
la Grande-Bretagne, l’Italie et la France, nous aurons soin de nous enquérir 
auprès de ces Etats s’ils seraient disposés à conclure avec la Suisse un traité d ’arbi
trage qui s’inspirerait des principes exposés par le Conseil fédéral dans les deux 
messages aux Chambres fédérales, des 11 décembre 1919 et 1er mars 1921.

Reste enfin une quatrième et dernière catégorie d ’Etats. C ’est celle des Etats 
qui non seulement ne font pas partie de la Société des Nations, mais encore ne 
pourraient pas, commes les Etats-Unis d’Amérique, adhérer aux deux protocoles 
de la Cour permanente de Justice. Dans cette catégorie ne rentre actuellement 
pour nous que l’Allemagne.

Le Gouvernement allemand nous a déjà fait connaître son désir de conclure 
avec la Suisse un traité d ’arbitrage dont le champ d’application serait plus étendu 
et dont les principes seraient plus libéraux que ce ne fut généralement le cas 
jusqu’ici pour les conventions d ’arbitrage. Il nous a remis à cet effet un aide- 
mémoire que nous étudions en ce moment et auquel nous pensons pouvoir répon
dre affirmativement dans un avenir rapproché.

4. Pour celte lettre datée du 2 m ai 1921, cf., E 2200 W ashington 13 /7 .
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